
Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal 
Agréée par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs 

 

Ligue Poitou-Charentes 
 

 Comité Directeur de Pétanque & Jeu Provençal de la Vienne 
 

 
Commission Sportive 
Christian LUDOVIC          
� 10, Rue Maison neuve  
86140 SCORBE CLAIRVAUX                                                       
� 06.73.40.09.80  

E.mail : christian.ludovic82@orange.fr 
 

COMPTE RENDU REUNION du 17 FEVRIER 2017 
 
OBJET: Calendrier Championnat Des Clubs par  Equipes seniors.  
 
Avant de laisser la parole à Sylvie BLANCHET et de faire l’appel je vous demande             
d’observer  une minute de recueillement à la mémoire de nos chers disparus  
 
CLUBS ABSENTS: GOUEX – MIREBEAU – NEUVILLE  
 
 La séance est ouverte à 19 h 15. 
Appels des clubs  
Distribution calendrier 
Distribution des feuilles de match aux clubs organisateurs. 
 
Nous remercions Jean-Claude BRETHENOUX, président de FONATINE qui vous 
accueille sur ses terres. 
 

       Nous avons clôturé la 10° édition du championnat des clubs.  
 Merci de votre participation, de votre engagement  personnel et de votre  assiduité. 

           
Au cours de cette saison, nous avons encore eu quelques soucis d’habillement, de       
transfert de résultats malgré une grosse amélioration. j‘ y reviendrai plus tard. 
 
Le gros souci rencontré, fut lors de la journée à TARGE, après avoir écouté les  joueurs 
et l’arbitre, il s’avère que si les règlements étaient lus, ce genre de problème serait 
vraisemblablement évité.  
 
Je vous rappelle qu’un jury doit être composé de tous les capitaines d’équipe, de l’arbitre 
et du président du  club à défaut son représentant.  
 
Que l’arbitre est seul juge sur des faits propre au jeu mais pour  le reste, il doit en  
informer  le jury  qui est  seul habilité à trancher.   
 



Deuxième fait marquant : L’arrangement de 2 clubs pour faire match nul parce qu’il fait 
mauvais temps et ils décident  de ne pas joueur, ce qui  est formellement interdit et punit 
par un forfait des 2. Les  2  clubs ont été déclarés perdants et n’ont  marqué  aucun point. 
La sanction pécuniaire a été annulée car l’arbitre avait donné son consentement. 
 
Là, également l’arbitre doit saisir le jury qui statuera sur la suite à donner. 
 
Présidents, arbitres présents veillez à faire respecter les règles et règlements officiels. 
 
LES VETEMENTS: 
De gros progrès ont été réalisés mais il subsiste encore quelques étourdis  ou irréductibles 
qui ne respectent pas le règlement. 
 Je renouvelle mes recommandations aux arbitres mais aussi aux responsables d'équipe.  
 
INTERDISSEZ PUREMENT ET SIMPLEMENT L’ACCES DES JEUX   AUX 
FRAUDEURS 
 
Nous rencontrons quelques difficultés pour établir le calendrier. 
Le manque d’investissement des clubs, nous conduit à donner plusieurs dates à certains 
clubs. Seules les ½ journées doivent si possible regrouper 2 ou 3 poules sur le même site. 
 
Nous souhaiterions avoir plus de candidats en 2018. 
 
Messieurs les responsables commencez à réfléchir. 

 
       RAPPEL: 
       Horaires des championnats: début des jeux 9 h 00 et reprise à 14 h 30  

 La dernière journée de championnat se déroulera en 1 seule rencontre avec début des    
jeux à 9 h 00. 

 
 La commission des arbitres a nommé sur chaque compétition un officiel. 
Fredy BLANCHET est à votre disposition pour vous fournir la liste des arbitres 
convoqués. 
 
Le délégué du comité ou à défaut le responsable du club devra dès la fin des jeux 
communiquer les résultats à  Christian LUDOVIC par téléphone au 06.73.40.09.80.ou 
par mail  christian.ludovic82@orange.fr. 

 

Nous allons vous présenter comment transférer les résultats 

       
     
 
 
 
 
 
 



  RESULATS 2016     
 
 CHAMPIONNAT CDC  
 
    La saison dernière 76 équipes au départ avec 3 niveaux  
 
 1 poule de CDC 1 de 10 équipes 
 2 poules de  10 équipes en CDC 2  
 3 poules de 10  et de  8 en CDC 3     
 

Le champion départemental de CDC 1 est ANTRAN 1 
 

Les champions départementaux de CDC 2 sont en poule A LE LAC 1 et en poule B 
DISSAY   
Les champions départementaux de CDC3  poule A – CENON 3  en poule B  - 
MIREBEAU 3 en poule  C – ISLE JOURDAIN 1  en poule D le club de DISSAY 2  en 
poule E FONTAINE 3 

  
CDC 1 
Accède au championnat de ligue CRC 2 : ANTRAN 1  
 
CDC 2 
Accèdent en CDC 1  LE LAC 1  et DISSAY   1  
 
CDC 3  
Accèdent en CDC 2 : CENON 3 – MIREBEAU  3 – ISLE JOURDAIN 1 – DISSAY 
2 – FONTAINE 3  
Evolueront également les seconds, les  3° et les meilleurs  4 °. 
Vous comprendrez après pourquoi autant de montées. 
 
CHAMPIONNAT DE LIGUE DES CLUBS - CRC  
 
8 clubs ont défendus nos couleurs avec + ou – de brio  
 
JAUNAY CLAN 1 en CRC 1 qui finit dernier et redescend en CRC 2 
 
CRC 2 A ; CIVRAY 1 – 2° - FONTAINE 1 – 4° -  SCORBE  1 – 5° -  VOUILLE 1 – 
8° 
 
CRC 2 B : MIREBEAU 1 – 1er - SANXAY 1 – 6°  - BONNES 1 -  7° 
 
MIREBEAU est champion régional de CRC 2  et accède au CRC 1  
 
BONNES & VOUILLE redescendent en CDC 1 
 
Merci à vous tous pour votre engagement dans cette belle compétition. 
 



Seul bémol, pas de club au niveau régional. J’espère que 2017 sera la bonne année. 
 
 

    
SAISON  2017  
 
2017 sera la 10° année de création du championnat des clubs et quelle sera riche en 
événement. 
 
Rappel des participations.  

 
      40 clubs en  2017 – 82  équipes  départementales + 7 régionales  
      40 clubs en  2016 – 76  équipes départementales et 8 régionales  
    40 clubs en 2015 – 69 équipes + 8 régionales  
   34  clubs en 2013 -  59 équipes   + 7 régionales  
 
  Lors de la création en  2007,  44 équipes engagées – 27 clubs   
 
 En  10 éditions, la progression est toujours ascensionnelle.  
 
  Nous accueillons encore 7  nouvelles équipes  
 
 CENON 4 – CISSE 2 – CIVRAY 3/4 – ISLE JOURDAIN 2 – NEUVILLE 2 – ST. SVIN 3  
 
 Arrêt de BUXEROLLES 4 et LE LAC 3  
 
 Retour de BONNES 1  et VOUILLE 1 en CDC 1  

  
La commission sportive a pris de nouvelles  décisions importantes à savoir le 
passage à  des poules de  8 au lieu de  10 dans la mesure du possible. 
Egalement, la création d’une seconde poule de CDC 1, de 2 poules supplémentaires 
en CDC 2. 
 
Pourquoi ces décisions ?  
2 motifs ont motivés la nouvelle organisation. 
 
- Moins de journée de championnat (le calendrier est déjà bien rempli) 
- Besoin de moins de terrain, facilitant l’organisation aux structures modestes. 

(24 terrains pour accueillir 1 poule et seulement 48 pour 2 poules). 
  

 Nous espérions promouvoir l’organisation  par de nouveaux clubs,   
malheureusement l’effet escompté reste mineur. 
 
Par cette décision, nous avons un championnat toujours à 3 niveaux avec  
 
2 poules de CDC 1  



Particularité, après la  dernière rencontre, nous procéderons à des matches de 
classement entre les 2 poules de CDC 1 uniquement. 
A savoir : les 2 premiers se rencontrent pour désigner l’équipe qui évoluera en 
CRC 2  
Les seconds se disputent la 3 et 4° place et ainsi de suite. 
Un classement sera effectué du 1° au 16 ° et servira aussi pour les descentes. 
 
En CDC 2, 4 poules de 8  
Le premier de chaque poule accède au CDC 1 
 
En CDC 3 : 4 poules dont 1 de  10  
Le premier de chaque poule monte en CDC 2  
 
En effet, le nombre de 34 équipes en CDC 3 ne permet pas 4 poules de 8 ni 5 non 
plus. 
 
Nous aurions du faire 4 poules de 7 et 1 de 6, pas intéressant à notre goût. 
Nous avons donc opté pour 3 poules de 8 et 1  de 10,. 
 
La  8 et 9° rencontres de la poule CDC 3 D  se dérouleront le DIMANCHE 8 
OCTOBRE à BIGNOUX  
Nous avons conservé le même ordre pour les 4 poules de CDC 3.  
De plus CIVRAY a programmé un concours l’A M et le calendrier était déjà à 
l’impression. 
 
Fredy BLANCHET a commenté les nouvelles règles d’arbitrage. 
Vous pouvez consulter les règlements sur le site du comité. 
 
L’ordre du jour  est épuisé  et clôture de la réunion à 21 h 10 suivi du pôt de 
l’amitié. 
 
Bonne saison à tous  
 
Christian LUDOVIC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



       


